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N°2023-03 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023 

 
Membres en exercice : 

Présents : 

Représentés/Pouvoirs : 

Excusés : 

Votants : 

112 

 44 

15 

53 

59 

L’an deux mille vingt-trois, 

Le vingt-cinq septembre, 

Le Comité Syndical du SATESE 37 légalement convoqué, s’est réuni à quatorze 

heures trente à la Maison des Sports de Parçay-Meslay, 37210, en séance 

publique, sous la présidence de Monsieur Joël PELICOT, Président. 

 

Date de convocation : 

Date d’envoi de la convocation : 

Date de publication : 

15 septembre 2023 

15 septembre 2023 

5 décembre 2023 

DIFFUSION 

Original : 

Copie : 

 

Registre 

Collectivités adhérentes 

Délégués titulaires 

Site internet + Affichage 
 

Madame Stéphanie RIOCREUX, déléguée de la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire, a été élue Secrétaire de 

séance. 
 

Session ordinaire 

 

Ordre du jour 

 

Approbation du compte-rendu de la séance du Comité Syndical 12 juin 2023. 

 

Politique 

1. Information de Monsieur le Président 

Administration Générale 

2. Comités Syndicaux 2023-2024 : calendrier 

3. Suivi des délégations de compétence : actualisation 

- Commune de Marcilly-sur-Vienne : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 

Ressources Humaines 

4. Référent déontologue des élus locaux : désignation 

5. Assurance statutaire : participation à la consultation lancée par le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire 

Finances 

6. Exercice 2023 – Budget 22700 : admissions en non-valeur 

7. Exercice 2023 – Budget 22701 : admissions en non-valeur 

Communication externe  

8. Rapport annuel d’activité 2022 : présentation 

9. Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif 2022 : 

présentation 

Assainissement Collectif 

10. Réutilisation des eaux usées traitées (REUT) : information 

Assainissement Non Collectif 

11. Opérations groupées de réhabilitation 2018-2022 : bilan final 

Qualité 

12. Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO) : retour du Groupe « Conduite du changement  

Questions diverses 

 

 

 

Le (la) secrétaire de séance,  

Madame Stéphanie RIOCREUX 

Le Président, 

Monsieur Joël PELICOT 
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Monsieur le Président accueille les membres du Comité Syndical et les remercie de leur présence. 

 

Il est donné lecture des absents excusés ainsi que des pouvoirs. Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut 

donc valablement délibérer. 

 

Pas d’autres remarques, ni demandes de corrections relatives au pli de la convocation. 

 

Le compte-rendu de la séance du Comité Syndical du 12 juin 2023 est adopté à l’unanimité. 

 

Ouverture de la séance à 14h30. 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité des votes, se prononce favorablement sur cette inscription 

à l’ordre du jour de la présente séance. 
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POLITIQUE 
 

1- Information du Président 

 

Lors du Comité Syndical du 12 juin dernier, Monsieur le Président a fait un compte-rendu à l’Assemblée de la 

conférence portant sur l’eau potable en Touraine « De la nappe au robinet » du 22 mai 2023, organisée par le Conseil 

Départemental d’Indre-et-Loire (CD 37) et à laquelle le SATESE 37 a été convié. 

 

A cette occasion, l’intéressé a présenté les potentielles « perspectives » pour le syndicat. 

 

Monsieur le Président informe les membres du Comité Syndical qu’une délibération a été prise à ce sujet par les 

Elu(e)s du CD 37, lors de la séance du Conseil Départemental du 30 juin dernier. Il communique les principales 

orientations déterminées par cette instance. 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

2- Comités Syndicaux 2023 : calendrier 

 

Le Président informe l’Assemblée de la date des prochaines réunions : 

 

Lundi  25 septembre 2023 

Lundi  4 décembre 2023 

 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay-Meslay 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 mai 2023. 

 

 

3- Suivi des délégations de compétence : actualisation 

 Commune de Marcilly-sur-Vienne : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements 

Assainissement Collectif » - (Rapporteur Joël PELICOT) 

 

Monsieur le Président expose,  

 
Il s’agit de prendre acte du suivi des délégations de compétence comme suit : 
 

Collectivité Compétence Adhésion Retrait 

Commune de  

Marcilly-sur-Vienne 

Contrôle des 

raccordements AC 
01/10/2023 / 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 28 août 2023. 

 

Le Comité Syndical, 

 

Vu les articles L5211-17 et L5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au transfert des 

compétences et aux modifications de périmètre, 

 

Vu les statuts du SATESE 37, notamment son article 3 portant sur les conditions de transfert des compétences, 

 

Vu la délibération de la Commune de Marcilly-sur-Vienne, en date du 1er juin 2023, portant sur sa demande d’adhésion 

au SATESE 37 pour la compétence « Contrôle des raccordements – Assainissement collectif », 

Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 28 août 2023, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
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Assainissement collectif 

 

ACCEPTE l’adhésion de la commune de Marcilly-sur-Vienne pour la compétence « Contrôle des raccordements – 

Assainissement collectif », 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou, en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les 

documents se rapportant à ces dossiers. 

 

DIT que cette délibération sera notifiée à l’exécutif de chacun des membres du Syndicat, après contrôle de légalité. 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

4- Référent déontologue des élus locaux : désignation 

 

Monsieur le Président expose, 
 

Depuis la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat, l’article L1111-

1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) définit l’ensemble des principes déontologiques applicables aux 

élus locaux dans l’exercice de leur mandat. Ces droits et obligations, qui constituent la charte de l’élu local, sont rappelés 

lors d’une lecture solennelle à chaque renouvellement de l’organe délibérant et de l’exécutif des collectivités territoriales et 

établissement publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 

Afin d’accompagner les élus dans la mise en œuvre de cette charte, l’article 218 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 

relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 

publique locale, dite 3DS, introduit le droit, pour chaque élu, de consulter un référent déontologue chargé de lui apporter 

tout conseil utile au respect de cette charte. 

Pris en application de l’article précité, le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu 

local, complété par un arrêté du 6 décembre 2022, définit les modalités et critères de désignation de ces référents. 

Devant la difficulté de trouver des profils adaptés à cette nouvelle mission, l’Association des Maires d’Indre-et-Loire 

(AMIL) a décidé de proposer aux collectivités du département qui le souhaitent, de mutualiser la fonction de référent. 

L’AMIL a choisi de s’attacher les services de Madame Catherine CHAMPRENAULT, ancienne Procureure Générale près la 

Cour d’Appel de Paris. 

Il est proposé à l’Assemblée délibérante de désigner Madame Catherine CHAMPRENAULT en qualité de référente déontologue 

des élus du SATESE 37, selon les modalités définies dans la lettre de mission ci-annexée. 

Avis favorable du Comité Directeur du 28 août 2023. 

 

 

Le Comité Syndical, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L1111-1-1, ainsi que les articles R1111-1-A 

et suivants, 

 

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,  

 

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,  

 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 

déontologue de l’élu local, 

Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023, 
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Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Article 1 : Désignation du référent déontologue, durée et rémunération 

Il est mis en place un référent déontologue dans les conditions prévues par le décret n°2022-1520 du 6 décembre 

2022 pour les élus locaux du SATESE 37. 

- Rappel des missions du référent déontologue :  

L’article L1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la Charte de l’élu local a été complété par 
la disposition suivante : « Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil 

utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente charte ». 

- Présentation de Madame Catherine CHAMPRENAULT :  

Madame Catherine CHAMPRENAULT a exercé comme magistrate de l’ordre judiciaire et a occupé, tout au long de 

sa carrière, différents postes : Substitute du Procureur, Première Substitute, Avocate Générale, Procureure de la 

République puis Procureure Générale près de la Cour d’Appel de Paris. 

Madame Catherine CHAMPRENAULT est aujourd’hui retraitée de la Magistrature. Ce parcours exceptionnel, ses 

compétences et sa grande expérience en font une personnalité tout à fait qualifiée pour assurer le rôle de référente 

déontologue des élus locaux du SATESE 37.  

Par ailleurs, Madame Catherine CHAMPRENAULT n’exerce aucun mandat d’élu local ni n’est agent du SATESE 37. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, Madame Catherine CHAMPRENAULT est désignée pour exercer cette mission 

de référente déontologue des élus du SATESE 37. 

Cette désignation est prévue pour une durée d’un an à compter du 1er juin 2023. 

La référente déontologue sera rémunérée par une indemnité de vacation d’un montant de 80 euros par dossier traité, 

conformément à l’arrêté du 6 décembre visé. Cette indemnité sera versée par le SATESE 37 selon des modalités 

définies ultérieurement.  

Article 2 : Modalités de saisine du référent 

La référente déontologue pourra être saisie par voie écrite :  

- soit par courriel à une adresse dédiée en indiquant, dans l’objet de cette saisine, le terme 

« CONFIDENTIEL », 

- soit par courrier à l’adresse de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire (34 place de la Préfecture, BP 

62028 – TOURS Cedex 01), sous une double enveloppe cachetée portant la mention « CONFIDENTIEL – à 

l’attention de Madame Catherine CHAMPRENAULT – Référente déontologue des élus ». 

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par la référente déontologue qui mentionnera la date de 

réception.  

En tout état de cause, le dossier devra comporter l’ensemble des éléments nécessaire à l’étude de la situation 

concernée par rapport à la Charte de l’élu local. La référente déontologue ne pourra délivrer son avis que sur la base 

des informations qui lui auront été communiquées. 

La référente déontologue étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 

complémentaires et, le cas échéant, recevoir l’élu afin de préparer son conseil.  

Les modalités de saisine de la référente déontologue sont complétées et précisées par la lettre de mission figurant 

en annexe de la présente délibération. 
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Article 3 : Modalités de délivrance du conseil 

La référente déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, elle ne peut 

recevoir d’injonctions extérieures. 

La référente déontologue communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la 

complexité de la demande. 

Les avis et conseils donnés par la référente déontologue demeurent consultatifs.  

 

Article 4 : Moyens mis à disposition  

La référente déontologue disposera d’une adresse électronique dédiée à la mise en place par l’Association des Maires 

d’Indre-et-Loire et pourra utiliser la salle de réunion de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire. 

 

5- Ressources Humaines - Assurance statutaire – Participation à la consultation, organisée par le Centre 

de Gestion d’Indre-et-Loire 

 

Monsieur le Président expose, 
 

Depuis le 1er janvier 2013, le SATESE 37 adhère par période quadriennale, via le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire 

(CDG 37), au contrat d’assurance groupe couvrant les risques financiers encourus à l’égard du personnel en cas de décès, 

d’invalidité, d’incapacité et d’accidents imputables ou non au service. 

Le contrat en cours arrivera à son terme le 31 décembre 2024. 

En application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et conformément au Code de la Commande 

Publique, le CDG 37 propose dès à présent aux collectivités et établissements du département de lancer une consultation en 

vue de souscrire, à compter du 1er janvier 2025, un nouveau contrat groupe auprès d’une société d’assurance agréée. A 

l’issue de cette consultation, le syndicat gardera la possibilité de ne pas signer le certificat d’adhésion au contrat, si les 

conditions obtenues ne lui conviennent pas. 

L’Assemblée est invitée à se prononcer sur la proposition faite par le CDG 37. 

Avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023 

 

Le Comité Syndical, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

notamment l’article 26, 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et 

relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et 

établissements territoriaux, 

Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023, ; 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Article 1er : Le SATESE 37 charge le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire (CDG 37) d’organiser, pour son compte, 

une consultation en vue de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 

1er janvier 2025 auprès d’une entreprise d’assurance agréé et se réserve la faculté d’y adhérer sans 

devoir en aucune manière justifier sa décision. 
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Article 2 : Le SATESE 37 précise que les contrats devront garantir tout ou partie des risques suivants :  

 

 Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : 

Décès, accidents ou maladies imputables au service, longue maladie/longue durée. 

 

 Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. : 

Accident du travail, maladie ordinaire, grave maladie, maternité/paternité/adoption. 

 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

 

 Durée du contrat : quatre ans, à effet au 1er janvier 2025. 

 Régime du contrat : capitalisation. 

 

Article 3 : Le SATESE 37 s’engage à fournir au Centre de Gestion d’Indre-et-Loire, en tant que de besoins, les 

éléments nécessaires à la détermination de la cotisation d’assurance. 

 

 

FINANCES 
 

6- Exercice 2023 – Budget 22700 : admissions en non-valeur 

 

Monsieur le Président expose : 

 
Comme suite au courriel de la Paierie Départementale, en date 21 juillet 2023, il est proposé au Comité Syndical, pour 

l’exercice 2023, d’admettre : 

 

-la somme de 0,00 euro au titre des admissions en non-valeur – article 6541. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023. 

 

Le Comité Syndical, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 1611-5, 

 

Vu le rapport, en date du 21 juillet 2023, présenté par Madame la Comptable Publique du SATESE 37  

sur l’exercice 2023, 

 

Vu le motif présenté : « PV perquisition et demande de renseignement négative », 

 

Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023, 

 

 

Considérant la proposition du Comité Directeur de ne pas admettre, pour 2023, la non-valeur présentée au titre de 

l’exercice 2021, soit la somme de 180,00 €, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE de ne pas admettre en non-valeur le titre de recette présenté en annexe ci-jointe. 
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7- Exercice 2023 – Budget 22701 : admissions en non-valeur  

 

Monsieur le Président expose : 

 
Comme suite au courriel de la Paierie Départementale, en date 21 juillet 2023, il est proposé au Comité Syndical, pour 

l’exercice 2023, d’admettre :  

 

- la somme de 1 474,83 euros au titre des admissions en non-valeur – article 6541. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023. 

 

Le Comité Syndical, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 1611-5, 

 

Vu le rapport, en date du 21 juillet 2023, présenté par Madame la Comptable Publique du SATESE 37 sur l’exercice 

2023, 

 

Vu les motifs présentés : « Poursuite sans effet », « Personne disparue/Poursuite sans effet », « Décédé et 

demande de renseignement négative », « RAR inférieur au seuil de poursuite », « Combinaison infructueuse d’actes », 

 

Vu la délibération n°2022-17, en date du 13 juin 2022, portant modification de la provision pour risques « créances 

douteuses » liée à l’exercice de la compétence SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) pour un 

montant total disponible de 4 000,00 €, 

 

Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023, 

 

Considérant la proposition du Comité Directeur d’admettre, en 2023, uniquement les non-valeurs retenues par ce 

dernier, soit la somme de 1 474,83 €, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d’admettre en non-valeur les titres de recettes présentés en annexe ci-jointe pour un montant de : 

1 474,83 € au budget annexe « ASSAINISSEMENT SATESE ». 

Ce montant sera imputé à l’article 6541 
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COMMUNICATION EXTERNE 
 

8- Rapport annuel d’activité 2022 : présentation  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Monsieur le Président expose, 

 
Conformément à l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le SATESE 37 établit chaque 

année un « rapport d’activité » retraçant l’ensemble des actions réalisées par le syndicat, dans le cadre de ses différentes 

compétences. 

Voir document joint en annexe. 

Avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023. 

Le Comité Syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L5211-39 portant sur le rapport annuel du 

Président d’Établissement Public de Coopération Intercommunale aux communes adhérentes, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L5721-1 à L5722-10, relatifs à 

l’application des règles régissant les syndicats mixtes ouverts, 

Vu les statuts du SATESE 37 en vigueur, 

Vu le projet de rapport d’activité 2022, 

Vu l’avis favorable du Comité Directeur en date du 11 septembre 2023, 

Considérant la nécessité de rendre compte aux collectivités adhérentes de l’activité du SATESE 37 portant sur 

l’exercice 2022, 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votes, 

APPROUVE le rapport d’activité 2022 ci-annexé, 

DIT qu’un exemplaire du rapport d’activité 2022 est adressé à chaque collectivité adhérente à fin de communication 

à son assemblée. 

 

 

9- Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif 2022 : 

présentation  
 

Monsieur le Président expose, 

 
Conformément à l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le SATESE 37 établit chaque 

année un « rapport sur le prix et la qualité du service » concernant son Service Public d’Assainissement Non Collectif 

(SPANC), permettant ainsi d’évaluer la performance dudit service. 

Voir document joint en annexe. 

Avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023. 

Le Comité Syndical, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-5, D2224-1 et suivants, ainsi que 

ses annexes V et VI, 

 

Vu le décret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l’application de l’article L2224-5 et modifiant les annexes V et VI 

du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le projet de rapport annuel 2022 portant sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif 

(SPANC), 

 

Vu l’avis favorable du Comité Directeur en date du 11 septembre 2023, 

 

Au motif que le rapport annuel sur le prix et la qualité du SPANC est un élément clé dans la mise en œuvre locale de 

la transparence et des principes de gouvernance du service d’assainissement, 
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Considérant la nécessité d’instituer des indicateurs de performance pour expliquer aux usagers le contenu du service 

et mettre au regard du prix la qualité de ce service tant du point de vue de l’usager que de l’environnement, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votes, 

 

APPROUVE le rapport 2022 portant sur le prix et la qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif 

(SPANC) ci-annexé, 

 

DIT qu’un exemplaire de ce rapport 2022 est adressé à chaque collectivité adhérente à fin de communication à son 

assemblée, ainsi qu’à ses usagers. 
 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

10- Réutilisation des eaux usées traitées (REUT) : information 

 

Monsieur le Président expose, 

 

Face à une raréfaction de la ressource en eau et des épisodes de sécheresse qui s’intensifient, le Président de la 

République a présenté, le 30 mars dernier, le « Plan Eau » pour une gestion plus résiliente et concertée de la 

ressource. 

 

Ce plan d’action prévoit notamment la valorisation des eaux dites « non conventionnelles » avec pour objectif de 

développer 1 000 projets de réutilisation sur l’ensemble du territoire d’ici 2027 et de multiplier par 10 le volume 

d’eaux usées traitées réutilisées pour d’autres usages d’ici 2030. 

 

Alors ? La réutilisation des eaux usées traitées (REUT) ? Vraie ou fausse bonne idée ? 

 

Au-delà des nécessaires efforts de sobriété que devrait faire chaque usager de l’eau, impliquant des changements 

de pratiques voire de systèmes, la REUT peut contribuer, dans certains cas, à réduire les déficits quantitatifs au 

niveau local et à diminuer les pressions polluantes sur la ressource en eau. De nombreux dispositifs incitent à son 

développement. Toutefois, face à ces avantages, quels sont les risques liés à cette pratique ? 

 

Il est proposé à l’Assemblée une information sur ce sujet, plus complexe qu’il n’y parait… 

 

La « Réutilisation des eaux usées traitées » fait l’objet d’une présentation détaillée en séance par 

Monsieur Stéphane JAYLE, Directeur Général Adjoint et Directeur Technique. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 28 août 2023. 
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ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

10- Opérations groupées de réhabilitation 2018-2022 : bilan final 

 

Monsieur le Président expose, 

 

Dans le cadre de son 10ème programme, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB) a accordé en 2018 des aides 

financières aux SPANCs, afin que ces derniers engagent des opérations groupées de réhabilitation pour les 

installations ANC présentant un risque sanitaire et/ou environnemental. 

 

Grâce à ces actions, les usagers ont pu, s’ils étaient volontaires et que leur installation était considérée comme 

« éligible » aux aides de l’Agence, bénéficier d’une subvention maximum pouvant atteindre 5 100 euros pour réaliser 

des travaux de réhabilitation. 

 

L’AELB a décidé, au titre de son 11ème programme d’intervention, de renouveler cette aide en faveur des usagers, 

jusqu’au 31 décembre 2022, mais en réduisant la subvention maximum à 2 550 euros. 

 

Pour le SPANC-SATESE 37, l’animation de ces opérations groupées de réhabilitation a consisté, durant ces 5 années, 

à mener des actions de communication (réunions publiques, courriers, plaquettes d’information…) pour faire connaître 

et présenter lesdites opérations ; mais également à gérer ces dernières (instruction et suivi des demandes d’aide 

des particuliers, contrôle des travaux effectués, suivi des versements) pour les usagers engagés dans une convention 

de mandat. 

 

Il est proposé à l’Assemblée un bilan final des opérations menées par le SPANC-SATESE 37 entre 2018 et 2022. 

 

Les « Opérations groupées de réhabilitation 2018-2022 » font l’objet d’une présentation détaillée en séance 

par Madame Sandra ROUSSELET, Assistante de direction. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023. 
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QUALITE 
 

1- Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO) : retour du Groupe « Conduite du changement » 

 

Monsieur le Président expose, 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la « Responsabilité Sociétale des Organisations » (RSO), Monsieur Didier 

LORGERIE, Responsable Qualité – Gestion des Risques, a présenté, lors du Comité Syndical du 12 juin dernier, 

le travail réalisé par le Groupe Adhérer, Partager, Imaginer (API) et les prospectives qui en découlaient. 

 

Il est proposé à l’Assemblée une information sur le déménagement opéré fin juin 2023 et sur ses conséquences. 

 

La « Responsabilité Sociétale des Organisations » fait l’objet d’une présentation détaillée en séance par 

Monsieur Didier LORGERIE, Responsable Qualité – Gestion des Risques. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 11 septembre 2023. 
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ANNEXE 1 – RH – Référent déontologue des élus locaux : désignation 
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ANNEXE 2 – FINANCES – Exercice 2023 – Budget 22700 : 

admissions en non-valeur  
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ANNEXE 3 – FINANCES – Exercice 2023 – Budget 22701 : 

admissions en non-valeur  
 

 
 

ANNEXE 4 – COMMUNICATION EXTERNE – RAA 2022 
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ANNEXE 5 – COMMUNICATION EXTERNE – RPQS 2022 
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ANNEXE 6 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF – REUT : information 
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ANNEXE 7 – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – Opération 

groupée de réhabilitation : bilan final 
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ANNEXE 8 – QUALITE – Responsabilité Sociétale des Organisations 

(RSO) : retour du Groupe « Conduite du changement » 
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SATESE 37 
   Syndicat d’Assistance Technique 

pour l’Epuration et le Suivi des Eaux 

d’Indre-et-Loire 
   Domaine d’Activités Papillon 

3, rue de l’Aviation 

37082 TOURS CEDEX 2 

Tél. : 02 47 29 47 37 – Fax. : 02 47 29 47 38 

satese37@satese37.fr 

www.satese37.fr 
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